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XX. Pendant  cet  intervalle, la république  eut  uu 
démêlé avec son évêque, et ce ne fu t  pas pour  des 
intérêts spiri tuels. I /u sag e  é tait  alors que ,  dans la 
plupart des pays catho liques,  on ne se dispensât 
guère de faire, en m o u ran t ,  u n  legs à l ’É glise ,e t  cet 
usage avait été soigneusement encouragé  par  les 
évêques et les curés,  jusque-là  qu ’on en était  venu 
à refuser la sépulture  à ceux qui,  dans leur testa
ment, n’avaient pas acquit té  ce t r ibu t .

L ’évêque de Venise était  primit ivem ent assez pau 
vre; il percevait pour  tout revenu un dro it  su r  les 
testaments; aussi é ta i t- i l  su rnom m é l’évéque des 
morts, vescovo de’ morti.

L’un de ces évêques t rouvant  apparem m ent que 
les mourants  de son diocèse ne se dé tachaient pas 
assez facilement de leurs biens en faveur du  clergé, 
crut pouvoir les taxer lu i-même, et fixer la rede
vance due à l’Église au d ixième de chaque  succes
sion. Le pape,  à qui il soumit cette mesure,  n’hésita 
point à l’approuver par  une bulle ;  mais le gouver
nement mit une forte opposition à une taxe qui,  au 
bout de dix m utat ions ,  devait faire passer toute la 
fortune des particuliers  dans les m ains d u  clergé.

La bulle  resta sans exécution ju sq u ’à la mort  de 
l'évêque qui l’avait provoquée. Paul Foscari,  son 
successeur, en trep r i t  de faire revivre cette p ré ten 
tion; il éprouva la même résistance, et,  p ou r  faire 
usage de son au tor i té  spiri tuelle  avec pleine liberté, 
il se retira  à Rome, d ’où il adressa au doge et au 
sénat une sommation d eco m p ara i t re d ev a n t le  pape, 
à l’effet de se voir condam ner  à la réparation  des 
atteintes q u ’ils avaient portées à la ju r id ic tion  ecclé
siastique.

Le gouvernem ent pouvait  bien se dispenser de 
répondre à une citation par laquelle  un  de scs s u 
jets osait l’appeler  devant un  tr ibunal  é tran g er ;  
mais il n’avait  aucun moyen de contra indre  à se ré 
tracter un évêque qui avait trouvé asile et protec
tion à la cour  de Rome. On imagina de le faire re 
pentir de sa tém éri té  en le menaçant dans sa famille. 
En décret du  8 avril  1572 ordonna au  père de cet 
évêque d ’employer son au tor i té  pour faire ren tre r  
son fils dans le devoir,  sous peine d ’être lu i-m ême 
banni à p e rpé tu i té ,  de voir ses biens confisqués et 
son nom rayé de l’état des familles patr iciennes. 
L’évêque voyant q u ’au  lieu d’en rich ir  son siège il 
allait en tra îner  la perte  de  sa maison , se désista 
d ’une prétention scandaleuse, et fit en même temps 
le sacrifice des fonctions de l’épiscopat, car  il n’osa 
plus ren tre r  su r  les terres de la république.  Le gou
vernement eut  soin de constater  sa ju r id ic tion  par 
des actes de sévérité. L’évêque de Brcscia , con
vaincu d ’intelligences avec la cour de Rom e, à qui 
il révélait ce qu i  se passait dans les conseils de Ve
nise, fut condam né au  bannissem ent,  privé de ses

bénéfices, dépouillé de tous ses biens,  et qua tre  de 
ses parents ,  qu i  lu i  avaient comm uniqué les secrets 
de la république,  furent  bannis avec lui.

XXI. La guerre  contre François Carrare éclata 
au mois de niai et commença par  la dévastation du 
terr i to ire  de Padoue. Je rem arque  que la province 
de Trévise fournit  à cette a rm ée  un corps de quatre  
mille hommes de milices. Dès l’ouverture  de la cam
pagne on éprouva l’un des inconvénients q u ’entraîne 
le choix d’un général é tranger .  Celui à qui on avait 
confié la conduite  de cette g uerre  était  un  Florentin 
nom m é Régnier Vaseh. Une extrême mésintell i
gence éclata en tre  lui et les provéditeurs dont  on 
l’avait en touré .  I r r i té  des contradic tions q u ’il éprou
vait ,  il envoya sa démission et se re lira .  On rappela  
les provéditeurs, on les punit  m êm e p a r  la prison 
et par une exclusion tem poraire  de tous les con
seils ; et à défaut d’un chef é tranger,  on laissa le 
comm andem ent à  un  V én i t ien ,  à Thadée Jus ti-  
niani (1572).

Celui-ci commençait  à pousser de poste en poste 
les t roupes du seigneur de Padoue, lorsqu’on apprit  
que  le roi de Hongrie envoyait une armée pour  sou
tenir  cet ennemi de la république. Jus tin iani alla 
bravement au  devant des Hongrois avec deux ou 
trois mille h o m m es;  mais au  l ieu  de se b o r n e r a  
leu r  d isputer  le passage de la Piave, il se porta lui- 
même au delà du  fleuve, après avoir battu  leur 
avant-garde.  Là, il eu t  bientôt su r  les bras le corps 
pr incipal de l’armée  du  roi,  qui consistai t en cinq 
mille hommes. La petite a rmée vénitienne fu t  com
plètement ba ttue ,  le général fut fait prisonnier,  et 
ce qui put s’échapper alla je te r  l’épouvante dans 
Trévise.

Il en résulta que,  pendant quelque temps, les Vé
nitiens furent  obligés de se tenir  su r  la défensive, 
et que  \eurs terres éprouvèrent les mêmes ravages 
qu i  avaient ru iné  le Padouan. Mais ils ne tardèren t  
pas à p rendre  leur revanche : renforcés de cinq 
mille fantassins levés dans les provinces turques 
et m orlaques,  ils ba t t i ren t  à leur tou r  les Hongrois,  
et firent prisonnier  le général qui les commandait.  
Cette alternative de succès et de revers au ra i t  pu 
faire t ra îner  la guerre  en longueur,  si le roi de Hon
grie,  ne voulant pas sacrifier le reste  de ses troupes, 
n’eû t  manifesté l ’intention de les re ti rer .  Vaine
ment protégé par le légat de Fc rrare ,  qui menaçait  
les Vénitiens de les excom m unier  s’ils continuaient 
leurs poursuites contre  un prince dévoué au saint- 
s iège,  le se igneur de Padoue ,  abandonné  de son 
all ié, n’osa pas hasarder  toute son existence pour 
soutenir  une lutte inégale. Il se résigna avec toute 
la facilité d ’un t ra î tre  à signer les conditions fort 
dures  que  la république voulut lui imposer.

XXII. Ce traité  fut conclu le 21 septembre 1575.


